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ANNEXE 1 

 
Décret n° 99-823 du 17/09/1999 
  
Exercice des fonctions de remplacement dans les établissements d'enseignement du 

second degré. 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, du ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie, du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la 
décentralisation et de la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment ses 
articles 3 et 13, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 3 ; 
Vu la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 modifiée d'orientation sur l'éducation, et notamment son article 9 ; 
Vu le décret n° 50-581 du 25 mai 1950 modifié fixant les maxima de service hebdomadaire du personnel 
enseignant des établissements d'enseignement du second degré ; 
Vu le décret n° 50-582 du 25 mai 1950 modifié fixant les maxima de service hebdomadaire du personnel des 
établissements publics d'enseignement technique, ensemble le décret n° 61-1362 du 6 décembre 1961 
modifiant et complétant ledit décret ; 
Vu le décret n° 50-583 du 25 mai 1950 modifié fixant les maxima de service de certains personnels enseignant 
l'éducation physique et sportive ; 
Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 modifié fixant les taux de rémunération des heures 
supplémentaires d'enseignement effectuées par des personnels enseignants des établissements d'enseignement 
du second degré ; 
Vu le décret n° 60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux chargés 
d'enseignement de l'éducation physique et sportive ; 
Vu le décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux et 
conseillers d'éducation ; 
Vu le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de 
l'enseignement du second degré ; 
Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 
Vu le décret n° 72-582 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des chargés d'enseignement ; 
Vu le décret n° 72-583 du 4 juillet 1972 modifié définissant certains éléments du statut particulier des adjoints 
d'enseignement ; 
Vu le décret n° 80-28 du 10 janvier 1980 relatif à l'exercice de fonctions de documentation et d'information 
par certains personnels relevant du ministre de l'éducation nationale, modifié par le décret n° 89-728 du 11 
octobre 1989 ; 
Vu le décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d'éducation 
physique et sportive ; 
Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
certains personnels enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ; 
Vu le décret n° 87-495 du 3 juillet 1987 relatif aux commissions administratives paritaires du corps des 
professeurs de lycée professionnel, modifié par les décrets n° 90-817 du 14 septembre 1990, n° 93-1063 du 9 
septembre 1993 et n° 96-612 du 8 juillet 1996 ; 
Vu le décret n° 87-496 du 3 juillet 1987 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des corps 
des conseillers principaux et conseillers d'éducation ; 
Vu le décret n° 91-290 du 20 mars 1991 modifié relatif au statut particulier des directeurs de centre 
d'information et d'orientation et conseillers d'orientation-psychologues ; 
Vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire ministériel en date du 12 juillet 1999 ; 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
 
 

Article 1 
Des personnels enseignants du second degré, des personnels d'éducation et d'orientation, 
titulaires et stagiaires, peuvent être chargés, dans le cadre de l'académie et conformément à 
leur qualification, d'assurer le remplacement des agents momentanément absents ou 
d'occuper un poste provisoirement vacant.  
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Article 2 
Pour l'application du présent décret, le recteur détermine au sein de l'académie, par arrêté 
pris après avis du comité technique paritaire académique, les différentes zones dans 
lesquelles les personnels mentionnés à l'article 1er ci-dessus exercent leurs fonctions.  

 
Article 3 

L'arrêté d'affectation dans l'une des zones prévues à l'article 2 ci-dessus des personnels 
mentionnés à l'article 1er indique l'établissement public local d'enseignement ou le service 
de rattachement de ces agents pour leur gestion. Le territoire de la commune où est implanté 
cet établissement ou ce service est la résidence administrative des intéressés.  
Le recteur procède aux affectations dans les établissements ou les services d'exercice des 
fonctions de remplacement par arrêté qui précise également l'objet et la durée du 
remplacement à assurer.  
Ces établissements ou services peuvent être situés, lorsque l'organisation du service l'exige, 
dans une zone limitrophe de celle mentionnée à l'alinéa 1er ci-dessus.  
Les instances paritaires compétentes sont consultées sur les modalités d'application des 
dispositions du présent article.  

 
Article 4 

Les personnels mentionnés à l'article 1er assurent le service effectif des personnels qu'ils 
remplacent.  
Les personnels enseignants, à l'exception de ceux régis par le décret du 10 janvier 1980 
susvisé, perçoivent une indemnité horaire calculée dans les conditions prévues par le décret 
du 6 octobre 1950 susvisé pour chaque heure excédant les obligations de service 
hebdomadaire auxquelles ils sont tenus en application des dispositions statutaires 
applicables à leur corps.  

 
Article 5 

Entre deux remplacements, les personnels enseignants peuvent être chargés, dans la limite 
de leur obligation de service statutaire et conformément à leur qualification, d'assurer des 
activités de nature pédagogique dans leur établissement ou service de rattachement.  
Pour l'application des dispositions du présent article, chaque heure consacrée aux activités 
mentionnées ci-dessus est décomptée comme une heure de service accomplie 
conformément aux dispositions réglementaires relatives aux maxima de service incombant 
au corps dont relève le fonctionnaire concerné.  

 
Article 6 

Les dispositions du présent décret sont applicables aux affectations prenant effet à compter 
du 1er septembre 1999.  
A cette même date, le décret n° 85-1059 du 30 septembre 1985 modifié relatif à l'exercice 
des fonctions de remplacement dans les établissements d'enseignement du second degré est 
abrogé.  

 
Article 7 

Le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, le ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la fonction publique, de la réforme 
de l'Etat et de la décentralisation, la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire et 
le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
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ANNEXE 2 
 

Note de service n° 99-152 du 07/10/1999  
 
PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE  - Exercice des fonctions  de 

remplacement dans les établissements d’enseignement du second degré  
 

Texte adressé aux recteurs d’académie  
 
Les nouvelles conditions d’emploi des personnels chargés d’assurer des fonctions de 
remplacement définies par le décret n° 99-823 du 17 septembre 1999 abrogeant le décret n° 
85-1059 du 30 septembre 1985 visent, d’une part, à créer les conditions d’une meilleure 
efficacité du remplacement, d’autre part, à harmoniser les conditions d’exercice des 
personnels assurant les fonctions de remplacement. 
La présente note de service a pour objet d’expliciter les dispositions principales du nouveau 
décret. 
La distinction titulaire académique/ titulaire remplaçant qui prévalait jusqu’à présent n’apparaît 
plus dans le nouveau texte. L’ensemble des remplaçants sera désormais affecté dans des zones 
de remplacement où ils répondront à l’ensemble des besoins de remplacement. 
Trois dispositions sont nouvelles : 
 
1 - L’affectation dans une zone de remplacement  

Les personnels remplaçants sont tous affectés dans une zone de remplacement. Cette décision 
d’affectation, prise par le recteur, indiquera l’établissement public d’enseignement ou le service 
situé dans la zone de remplacement auquel le fonctionnaire est rattaché pour sa gestion. Il 
conviendra d’éviter le rattachement de tous les remplaçants d’une même zone à un seul et même 
établissement ou service afin de disposer d’une répartition équilibrée des remplaçants, en 
fonction de leur discipline, sur l’ensemble de la zone. Le rattachement à des établissements situés 
en zone difficile (réseau d’éducation prioritaire -REP, zone d’éducation prioritaire -ZEP, 
établissements sensibles) présente l’intérêt de renforcer dans ces établissements le nombre 
d’enseignants disponibles. 
 
Les zones de remplacement sont déterminées par le recteur après avis du comité technique 
paritaire académique. Elles sont définies en tenant compte des contraintes pédagogiques, des 
spécificités des disciplines, du réseau d’établissements, des difficultés liées à la géographie et des 
infrastructures routières ou ferroviaires existantes afin que les remplaçants puissent se déplacer 
au sein de la zone dans un délai raisonnable. 
 
Le “chevauchement” de certaines zones peut être envisagé en veillant à les situer, selon les 
disciplines, à un niveau infra-départemental. 
 
En cours d’année scolaire, les intéressés peuvent être amenés à intervenir au sein d’une zone de 
remplacement limitrophe à leur zone d’affectation. Vous veillerez à ce que ces interventions 
s’exercent dans un rayon géographique compatible avec l’établissement de rattachement. En tout 
état de cause, ces interventions devront, dans toute la mesure du possible, tenir compte des 
contraintes personnelles des professeurs concernés. Vous rechercherez l’accord des intéressés 
pour les affectations de cette nature. 
 
Le comité technique paritaire académique est consulté sur les modalités d’organisation du 
remplacement. 
S’agissant des affectations successives des personnels dans les établissements ou services 
d’exercice des fonctions, si les besoins du service imposent de pourvoir sans délai au 
emplacement, la décision d’affectation est alors prise sous réserve de l’examen ultérieur par les 
instances paritaires compétentes. 
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2 - La définition du service  

Les personnels exerçant des fonctions de remplacement assurent le service effectif des 
personnels qu’ils remplacent, c’est-à-dire le service inscrit à l’emploi du temps de l’agent 
remplacé. Ils restent néanmoins soumis aux obligations de service de leur corps. 
 
 
Un professeur amené à effectuer un service hebdomadaire supérieur à son service statutaire se 
verra appliquer les dispositions du décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 relatives aux heures 
supplémentaires-année lorsque le remplacement est effectué pour la durée de l’année scolaire, et 
celles relatives aux heures supplémentaires effectives, dans les autres cas. 
 
Pour le calcul du nombre d’heures supplémentaires dû, il sera tenu compte des éventuelles 
majorations et allégements de service prévus par les dispositions statutaires applicables aux 
professeurs chargés du remplacement (première chaire...). 
 
Lorsque le maximum de service du professeur chargé du remplacement est supérieur au service 
d’enseignement du professeur qu’il remplace, le professeur remplaçant se verra confier un 
complément de service d’enseignement ou à défaut, les activités de nature pédagogique définies 
au §3 de la présente note, à due concurrence de son obligation de service statutaire. Ces activités 
s’effectueront dans l’établissement ou le service d’exercice des fonctions de remplacement. 
 
Il conviendra d’accorder aux personnels exerçant les fonctions de remplacement un temps de 
préparation préalable à l’exercice de leur mission. 
 
3 - L’exercice d’activités de nature pédagogique entre deux remplacements  

Lorsqu’aucune suppléance n’est à assurer dans l’établissement ou le service de rattachement, il 
revient au chef d’établissement de définir le service des intéressés et de leur confier des activités 
de nature pédagogique, conformément à leur qualification (soutien, études dirigées, 
méthodologie, aide à des élèves en difficulté...) pour remplir leurs obligations hebdomadaires de 
service. 
 
Les personnels de documentation, d’éducation et d’orientation trouveront dans leur 
établissement ou service de rattachement à assurer leur fonction entre deux suppléances. 
Les heures effectuées au titre de ces activités sont décomptées comme des heures 
d’enseignement. 
 
Le recours aux personnels stagiaires s’inscrit davantage dans le sens d’une pratique déjà 
ancienne qu’il ne représente une véritable innovation, puisque certains stagiaires détenteurs 
d’une expérience d’enseignement (enseignants déjà titulaires d’un autre corps, anciens maîtres 
auxiliaires et contractuels, professeurs justifiant d’un titre ou diplôme les qualifiant pour 
enseigner, délivré dans un État membre de la communauté européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen...) effectuent d’ores et déjà leur stage en 
situation dans des fonctions de remplacement. Il est toutefois entendu que les personnels dont 
l’expérience antérieure est très éloignée de celle qu’ils doivent acquérir dans le corps où ils sont 
nommés en qualité de stagiaires doivent, même s’ils ont été précédemment affectés dans des 
fonctions de remplacement, se voir confier une affectation à l’année, afin de pouvoir conforter 
leur formation pédagogique. 
 
En tout état de cause, le recours à des stagiaires IUFM est exclu. 
 
Vous voudrez bien me tenir informé de toute difficulté que vous rencontrerez dans l’application 
du présent dispositif. 
 
(BO N°36  du 14/10/99) 
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ANNEXE 3 

 
Décret n° 50-581 du 25 mai 1950  
 

Maxima de service hebdomadaire du personnel enseignant des établissements 

d’enseignement du second degré. 

 

Le président du conseil des ministres,  
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, du ministre des finances et des affaires 
économiques, du secrétaire d'Etat aux finances et du ministre d'Etat,  
Vu le décret du 11 février 1932 relatif aux maximums de service des professeurs de 
l'enseignement secondaire, modifié par le décret du 6 janvier 1945 ;  
Vu le décret n° 46-915 du 3 mai 1946 fixant les maximums de service des professeurs de 
l'enseignement du second degré ;  
Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires, et notamment son 
article 2 ;  
Vu le décret n° 49-302 du 8 juillet 1949 définissant les statuts particuliers de certains 
personnels de l'éducation nationale en ce qui concerne les conditions d'avancement et à 
partir du 1er octobre 1949 le temps de service ;  
Le conseil d'Etat entendu,  
 

CHAPITRE PREMIER : Dispositions générales. 
Article 1  

Modifié par Décret 2002-91 2002-01-18 art. 1 JORF 20 janvier 2002 en vigueur le 1er 

septembre 2001.  

Les membres du personnel enseignant dans les établissements du second degré sont tenus 
de fournir, sans rémunération supplémentaire, dans l'ensemble de l'année scolaire, les 
maximums de service hebdomadaire suivants :  
A) Enseignements littéraires, scientifiques, technologiques et artistiques :  
Agrégés : quinze heures ;  
Non agrégés : dix-huit heures.  
B) Enseignements artistiques et techniques du second degré :  
(abrogé)  
C) Laboratoires :  
Attachés aux laboratoires : 36 heures  
D) Surveillance et enseignement :  
Adjoints d'enseignement : 36 heures  
E) Enseignements primaire et élémentaire :  
Personnel enseignant dans les classes primaires et élémentaires des lycées et collèges : 36 
heures  

Article 2 
Toutes réductions des maximums de service, autres que celles prévues par le présent décret, 
sont interdites.  

Article 3  

Modifié par Décret 99-880 1999-10-13 art. 1 JORF 16 octobre 1999 en vigueur le 1er 

septembre 1999.  

1° Les fonctionnaires qui ne peuvent assurer leur maximum de service dans l'établissement 
auquel ils ont été nommés peuvent être appelés à le compléter dans un autre établissement 
public de la même ville.  
Ils doivent le nombre d'heures prévu aux articles 1er et 4 du présent décret, quel que soit 
l'établissement où ils enseignent ; les heures supplémentaires qui pourraient être effectuées 
leur sont payées au tarif le plus avantageux.  
Le maximum de service des fonctionnaires qui sont appelés pour assurer leur service 
complet à enseigner dans trois établissements différents est diminué d'une heure ;  
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2° Les professeurs qui n'ont pas leur maximum de service dans l'enseignement de leur 
spécialité et qui ne peuvent pas le compléter dans un autre établissement d'enseignement 
public de la même ville peuvent être tenus, si les besoins du service l'exigent, à participer à 
un enseignement différent.  
Toutefois, les heures disponibles doivent, autant qu'il est possible, être utilisées de la 
manière la plus conforme à leurs compétences et à leurs goûts ; 
  
3° Dans l'intérêt du service, tout professeur peut être tenu, sauf empêchement pour raison de 
santé, de faire, en sus de son maximum de service, une heure supplémentaire donnant droit 
à rétribution spéciale au taux réglementaire ;  
 
4° La participation des professeurs aux activités dirigées donne lieu à rétribution spéciale et 
n'entre pas en compte dans le service normal d'enseignement fixé au présent décret ; il en 
est de même de l'activité supplémentaire tenant aux fonctions de professeur principal ;  
 
5° Les suppléances d'enseignement assurées par les administrateurs ne donnent lieu, en 
principe, à aucune rétribution.  
 
CHAPITRE II : Dispositions particulières à certaines catégories de personnels ou à 

certaines disciplines. 
Article 4  

Modifié par Décret 64-872 1964-08-20 art. 2 JORF 26 août 1964.  

Les maximums de services hebdomadaires prévus dans les rubriques A et B de l'article 1er 
du présent décret sont majorés d'une heure pour les professeurs et chargés d'enseignement 
qui enseignent dans une classe dont l'effectif est inférieur à vingt élèves. Ils sont diminués :  
D'une heure pour les professeurs et chargés d'enseignement qui enseignent dans une classe 
dont l'effectif est compris entre trente-six et quarante élèves ;  
De deux heures pour les professeurs et chargés d'enseignement qui enseignent dans une 
classe dont l'effectif est supérieur à quarante élèves.  
Pour déterminer le maximum de service applicable, l'effectif à considérer est celui des 
élèves présents au 15 novembre de l'année scolaire en cours.  
Lorsque l'enseignement est donné dans plusieurs classes, divisions ou sections, la 
majoration de service ci-dessus est appliquée aux professeurs et chargés d'enseignement qui 
donnent plus de huit heures d'enseignement dans les classes, divisions ou sections de moins 
de vingt élèves.  
Les réductions de service ci-dessus prévues leur sont appliquées lorsqu'ils donnent au moins 
huit heures d'enseignement dans les classes, divisions ou sections y ouvrant droit.  
Toutefois, le nombre d'heures d'enseignement donnant droit à la réduction est de six heures 
seulement si ces heures sont données dans les classes et pour les disciplines indiquées aux 
articles 6 et 7 ci-dessous.  
Le cas échéant, la majoration et les réductions de service se compensent. Les réductions de 
service ne sont pas cumulables.  

Article 5 
Les maximums de services prévus à l'article 1er sont diminués d'une heure pour les 
professeurs de première chaire.  
Sont professeurs de première chaire :  
Les professeurs de philosophie ;  
Les professeurs de mathématiques enseignant dans les classes de mathématiques ;  
Les professeurs de lettres ayant reçu, par arrêté ministériel, le titre de professeur de 
première et enseignant dans cette classe ;  
Les professeurs de mathématiques, sciences physiques et naturelles, histoire et géographie, 
lettres et langues vivantes qui donnent au moins six heures d'enseignement dans les classes 
préparatoires aux grandes écoles figurant sur une liste arrêtée par décision ministérielle, ou 
à l'enseignement supérieur, dans les classes de philosophie, de sciences expérimentales, de 
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mathématiques ou dans la classe de première. Pour le calcul de ces six heures, les heures 
données à deux divisions d'une même classe ou section ne comptent qu'une fois.  
 

Article 6  

Modifié par Décret 61-1277 1961-11-29 art. 1 JORF 1er décembre 1961 en vigueur le 1er janvier 

1961.  

1° Le maximum de service des professeurs de mathématiques, de sciences physiques et de 
sciences naturelles qui donnent tout leur enseignement dans les classes de mathématiques 
spéciales, de mathématiques supérieures, dans les autres classes préparatoires aux grandes 
écoles dont la liste est fixée par décision ministérielle, est arrêté ainsi qu'il suit :  
Classes de mathématiques spéciales et classes préparatoires à l'Ecole normale supérieure 
(sciences expérimentales) :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 8 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 9 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 10 heures ;  
Classes de mathématiques supérieures, classes préparatoires à l'Ecole centrale des arts et 
manufactures (deuxième année), à l'Ecole navale et à l'Ecole de l'air (deuxième année), aux 
écoles nationales supérieures d'ingénieurs (deuxième année A et B pour les mathématiques 
et les sciences physiques), à l'Institut national agronomique (agro deuxième année, pour les 
sciences naturelles) :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 9 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 10 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 11 heures ;  
Classes préparatoires aux grandes écoles non désignées ci-dessus :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 11 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 12 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 13 heures.  
Toutefois, le professeur de physique chargé d'une classe préparatoire à l'Ecole supérieure 
d'électricité aura le même maximum de service que le professeur de mathématiques chargé 
d'une classe de mathématiques spéciales.  
 
2° Les professeurs de mathématiques, sciences physiques et sciences naturelles dont le 
service est partagé entre la classe de mathématiques spéciales ou la classe préparatoire à 
l'Ecole normale supérieure (sciences expérimentales) et les autres classes désignées ci-
dessus ont le même maximum de service que s'ils donnaient tout leur enseignement dans la 
classe de mathématiques spéciales ou celle de préparation à l'Ecole normale supérieure 
(sciences expérimentales).  
Le maximum de service des professeurs qui n'assurent dans les classes désignées ci-dessus 
qu'une partie de leur service est fixé conformément aux articles 1er et 4 du présent décret. 
Toutefois chaque heure d'enseignement fait dans les classes désignées ci-dessus est comptée 
pour une heure et demie, sous réserve :  
a) Que dans le décompte des heures faites dans lesdites classes, les heures consacrées aux 
mêmes enseignements dans deux divisions ou sections d'une même classe ne soient 
comptées qu'une fois ;  
b) Que le maximum de service effectif du professeur ne deviendra pas, de ce fait, inférieur à 
celui prévu ci-dessus pour un professeur donnant tout son enseignement dans lesdites 
classes.  
 
3° Lorsqu'un professeur fait tout son service dans deux des classes considérées dans le 
présent article :  
Si l'une seulement compte plus de trente-cinq élèves, le maximum de service du professeur 
sera le même que si les deux classes comptent plus de trente-cinq élèves.  
Si l'une compte entre vingt et trente-cinq élèves et l'autre moins de vingt élèves, le 
maximum de service du professeur sera le même que si les deux classes comptaient entre 
vingt et trente-cinq élèves.  
 



 20 

 
Article 7  

Modifié par Décret 61-1277 1961-11-29 art. 2 JORF 1er décembre 1961 en vigueur le 1er janvier 

1961.  

1° Le maximum de service des professeurs de philosophie, lettres, histoire et géographie ou 
langues vivantes qui donnent tout leur enseignement dans la classe de première supérieure, 
dans celle de lettres supérieures, dans les classes préparatoires aux Ecoles normales 
supérieures (section des lettres), à l'Ecole nationale de la France d'outre-mer, à l'Ecole 
nationale des chartes, est fixé ainsi qu'il suit :  
Classes de Première supérieure :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 8 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 9 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 10 heures ;  
Classes de lettres supérieures et classes préparatoires aux Ecoles normales supérieures 
(section des lettres), à l'Ecole nationale de la France d'outre-mer, à l'Ecole nationale des 
chartes :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 9 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 10 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 11 heures ;  
Les professeurs de philosophie, lettres, histoire et géographie ou langues vivantes dont le 
service est partagé entre la classe de première supérieure et celle de lettres supérieures ont le 
même maximum de service que s'ils donnaient tout leur enseignement en première 
supérieure.  
 
2° Le maximum de service des professeurs qui n'assurent dans la classe de première 
supérieure ou dans celle de lettres supérieures qu'une partie de leur service est fixé 
conformément aux articles 1er et 4 du présent décret. Toutefois, chaque heure 
d'enseignement faite soit en première supérieure, soit en lettres supérieures est comptée 
pour une heure et demie, sous réserve :  
a) Que dans le décompte des heures faites dans lesdites classes, les heures consacrées au 
même enseignement dans deux divisions ou sections d'une même classe ne soient comptées 
qu'une fois ;  
b) Que le maximum de service effectif du professeur ne devienne pas, de ce fait, inférieur à 
celui prévu au 1° ci-dessus pour un professeur donnant tout son enseignement dans lesdites 
classes.  
La même règle est applicable aux professeurs de philosophie, lettres, histoire et géographie 
ou langues vivantes qui enseignent dans les classes visées à l'article 6 ci-dessus, sous 
réserve que le maximum de service de ces professeurs ne soit en aucun cas inférieur à celui 
figurant au tableau qui suit :  
Classes de mathématiques spéciales et classes préparatoires à l'Ecole normale supérieure :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 10 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 11 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 12 heures.  
Classes de mathématiques supérieures et classes préparatoires aux grandes écoles non 
désignées ci-dessus :  
Classes ayant un effectif de plus de 35 élèves : 11 heures ;  
Classes ayant un effectif de 20 à 35 élèves : 12 heures ;  
Classes ayant un effectif de moins de 20 élèves : 13 heures.  
 
3° Les dispositions du 3° de l'article 6 ci-dessus sont applicables aux professeurs et aux 
classes considérées dans le présent article.  
 
 
 

Article 8 

Modifié par Décret 72-640 1972-07-04 art. 2 JORF 11 juillet 1972 en vigueur le 1er janvier 1972.  
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1° Le maximum de service de celui des professeurs d'histoire ou de géographie qui est 
chargé de l'entretien du cabinet de matériel historique et géographique (cartes, collections, 
photographies, clichés pour projections, etc.) peut être abaissé d'une demi-heure ou d'une 
heure par décision ministérielle dans les établissements où l'importance des collections et du 
matériel le justifie.  
 
2° Dans les établissements où n'existe ni professeur attaché au laboratoire (ex-préparateur) 
ni agent de service affecté au laboratoire, le maximum de service des professeurs qui 
donnent au moins huit heures d'enseignement en sciences physiques ou en sciences 
naturelles est abaissé d'une heure.  
Dans les établissements importants, dont la liste est fixée par décision ministérielle, le 
professeur de sciences physiques et naturelles chargé de l'entretien du cabinet et des 
collections est considéré comme effectuant à ce titre une heure de service hebdomadaire. 
Lorsque l'établissement comporte un laboratoire de sciences physiques et un laboratoire de 
sciences naturelles distincts, il en est de même respectivement du professeur de sciences 
physiques et du professeur de sciences naturelles chargé de l'entretien et de la surveillance 
de ces laboratoires et de leurs collections.  
Les réductions de service prévues aux deux alinéas précédents ne peuvent en aucun cas se 
cumuler.  
 
3° Le service hebdomadaire du personnel des ateliers qui assure plus de vingt-sept heures 
de service en présence d'élèves est réduit de deux heures.  
 
4° Le professeur responsable d'un laboratoire de technologie utilisé par au moins six 
divisions dans les sections du premier cycle est considéré comme effectuant à ce titre une 
heure de service hebdomadaire. Cette réduction de service ne peut en aucun cas se cumuler 
avec celles prévues au 2°.  
 

Article 8 bis  

Créé par Décret 72-640 1972-07-04 art. 2 JORF 11 juillet 1972 en vigueur le 1er janvier 

1972.  

Le professeur responsable du laboratoire de langues vivantes de l'établissement dès lors 
qu'il comporte au moins six cabines est considéré comme effectuant à ce titre une heure de 
service hebdomadaire.  
Cette réduction de service ne peut en aucun cas se cumuler avec les réductions prévues aux 
1°, 2° et 4° de l'article 8 ci-dessus.  
 

Article 9 
Tout professeur attaché aux laboratoires peut être le cas échéant tenu de fournir un service 
d'enseignement ; les heures d'enseignement sont comptées dans le maximum de service 
exigible pour le double de leur durée effective.  
Lorsqu'un professeur attaché au laboratoire assure au moins six heures d'enseignement dans 
les classes ouvrant droit au bénéfice de la "première chaire" prévue à l'article 5, le 
maximum de service fixé à l'article 1er du présent décret est abaissé de deux heures.  

 
Article 10 

Dans les collèges de moins de deux cents élèves, les principaux et directrices sont en 
principe, chargés d'un enseignement. Les durées hebdomadaires prévues aux articles qui 
précèdent sont réduites pour eux, conformément au tableau ci-dessous, en fonction du 
nombre des élèves des classes classiques, modernes et techniques dont ils ont la 
responsabilité :  
Nombre d'élèves : 100 et au-dessous  
Nombre d'heures auquel le service est réduit : 9 heures  
Nombre d'élèves : De 101 à 150  
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Nombre d'heures auquel le service est réduit : 6 heures  
Nombre d'élèves : De 151 à 200  
Nombre d'heures auquel le service est réduit : 2 heures  
Les dispositions du présent article sont applicables aux directeurs d'études des collèges 
annexés à des établissements d'enseignement technique ; l'effectif à considérer est alors 
celui des sections relevant du second degré.  
 
Un professeur peut, dans les collèges, être chargé de la surveillance générale en sus de son 
service d'enseignement.  
 
Dans les établissements comptant plus de cent élèves, son service d'enseignement est réduit, 
conformément au tableau ci-dessous :  
Nombre d'élèves : De 101 à 150  
Réduction de service : 4 heures  
Nombre d'élèves : De 151 à 200  
Réduction de service : 6 heures  
Nombre d'élèves : Plus de 200  
Réduction de service : 10 heures.  
 

Article 11  

Modifié par Décret 80-934 1980-11-25 art. 1 JORF 27 novembre 1980 en vigueur le 9 

septembre 1980.  

Lorsqu'un adjoint d'enseignement assure un service mixte d'enseignement et de 
surveillance, chaque heure d'enseignement lui est décomptée dans son service après avoir 
été affectée d'un coefficient de pondération égal au rapport entre le maximum de service 
hebdomadaire de surveillance et le maximum de service hebdomadaire prévu à l'article 1er 
ci-dessus en faveur des non agrégés.  
 

Article 12 
Le maximum de service d'un membre du personnel enseignant des classes élémentaires qui 
donne tout son enseignement dans une classe de second degré est celui fixé pour les 
professeurs non agrégés aux articles 1er et 4 du présent décret.  
 

CHAPITRE III : Dispositions transitoires et d'exécution. 

 
Article 13 

Par mesure transitoire, les professeurs agrégés, certifiés ou licenciés et les chargés 
d'enseignement des disciplines littéraires, scientifiques et artistiques qui faisaient partie du 
cadre supérieur au 31 décembre 1948 conserveront le bénéfice des maximums de service 
tels qu'ils ont été fixés aux articles 1er, 2, 4 et 5 du décret du 3 mai 1946.  
 

Article 14 
Par mesure transitoire :  
Les professeurs titulaires licenciés des lycées ayant bénéficié pendant l'année scolaire 1945-
1946, en tant qu'âgés de plus de cinquante ans, du maximum du service des agrégés, par 
application du décret du 11 février 1932 article 2 (alinéa 2) conserveront le maximum de 
service des agrégés ;  
Les professeurs agrégés de première chaire ou assimilés des lycées de Seine et Seine-et-
Oise ayant bénéficié, pendant l'année scolaire 1945-1946, du maximum de service de douze 
heures prévu pour cette catégorie par le décret du 11 février 1932 (art. 1er) conserveront à 
titre personnel ce maximum de service tant qu'ils demeurent chargés d'une première chaire 
telle qu'elle se trouve définie au présent décret ;  
Les professeurs des classes de première supérieure, lettres supérieures mathématiques 
spéciales, mathématiques supérieures et des classes préparatoires aux grandes écoles, ayant 
exercé dans ces classes au cours de l'année scolaire 1945-1946, conserveront, à titre 
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personnel, le bénéfice des maximums de service institués par le décret du 6 janvier 1945, 
sous réserve qu'ils demeurent chargés d'une classe de même niveau ;  
Les professeurs d'histoire des lycées ayant exercé au cours de l'année scolaire l945-1946 
conserveront à titre personnel le bénéfice du maximum de service des professeurs de 
première chaire ;  
Les professeurs titulaires de dessin des lycées ayant exercé au cours de l'année scolaire 
1945-1946 conserveront à titre personnel le bénéfice du maximum de service de seize 
heures prévu pour leur catégorie par le décret du 11 février 1932 (art. 1er).  

 
Article 15 

Par mesure transitoire, les maximums de service des personnels enseignant dans les classes 
primaires et élémentaires des lycées et collèges, dont les catégories ne se recrutent plus, 
sont fixés comme suit :  
Anciens professeurs des classes élémentaires des lycées de garçons, vingt heures ;  
Anciens professeurs des classes élémentaires des collèges de garçons, anciennes maîtresses 
primaires des collèges de jeunes filles, anciens instituteurs et anciennes institutrices 
détachés dans les lycées et collèges classiques par arrêté ministériel antérieur au 23 mai 
1929, vingt-cinq heures.  
  

Article 16 
Sont et demeurent abrogés, dans la mesure où ils ne sont pas expressément maintenus à titre 
transitoire pour certaines catégories de fonctionnaires, le décret du 11 février 1932, les 
articles 7 et 9 du décret du 8 avril 1938 relatifs aux maximums de service hebdomadaire, le 
décret n° 46-915 du 3 mai 1946 et toutes dispositions contraires au présent décret.  
 

Article 17 
Le ministre de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et qui prend effet à compter du 1er 
octobre 1949.  
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ANNEXE 4 

 
Liste indicative des éléments que les chefs d’établissement doivent fournir au TZR 
 
- dans l’établissement de rattachement 

 
• le livret d’accueil de l’établissement (une proposition de maquette est 

disponible sur le site du rectorat) 
• l’organigramme et le plan de l’établissement  
• le règlement intérieur 
• le projet d’établissement 
• les horaires de l’établissement et des sonneries 
• l’emploi du temps et le numéro des salles 
• l’organisation éventuelle des heures de quinzaine 
• la liste des collègues et de l’équipe pédagogique 
• la liste des élèves 
• la liste des groupes en cas de dédoublements et de modules 
• les noms des délégués de classe  
• les noms des professeurs principaux  
• le matériel spécifique ( clés, carte de cantine, code pour la 

photocopieuse, craies, feutres, matériel audiovisuel ou informatique 
si nécessaire,…) 

• les manuels et les cahiers de texte des classes 
• un exemple de cahier d’élève par classe 
• le planning des périodes de formation en entreprise, s’il y a lieu 
• les modalités de gestion des élèves (absences, sanctions,…) 
• le calendrier des conseils de classe 

 
 

- dans l’établissement où se déroule la suppléance 

 

• les mêmes éléments d’information devront être remis au professeur 
remplaçant dans l’établissement où se déroule la suppléance, où ils 
lui sont également indispensables. 

• Il convient bien évidemment d’y ajouter les coordonnées de 
l’enseignant remplacé. 
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ANNEXE  5 

 
LE REGIME INDEMNITAIRE  
  
1) INDEMNMITE DE SUJETIONS SPECIALES DE REMPLACEMENT  

Décret n° 89.825 du 09.11.1989 mod .- Arrêté du 13.0 9.91 - Date d'effet : 01.09.91 - R.L.R. 212-4 

  

DISTANCE ENTRE L'ECOLE OU L'ETABLISSEMENT DE 
RATTACHEMENT ET L'ECOLE OU L'ETABLISSEMENT OU 

S'EFFECTUE LE REMPLACEMENT 

TAUX DE L'INDEMNITE JOURNALIERE 
AU 01-07-09 

Moins de 10 km 15,07 € 
De 10 à 19 km 19,61 € 
De 20 à 29 km 24,18 € 
De 30 à 39 km 28,39 € 
De 40 à 49 km 33,71 € 
De 50 à 59 km 39,09 € 
De 60 à 80 km 44,76 € 
De 81 à 100 km 51,45 € 
De 101 à 120 km 58,19 € 
De 121 à 140 km 64,78 € 
De 141 à 160 km 71,50 € 
De 161 à 180 km 78,18 € 

    
 
2) INDEMNITE DE SUIVI ET D’ORIENTATION DES ELEVES 
Décret n° 93.55 du 15.01.1993 - Arrêté ministériel d u 15.01.1993 - R.L.R. 212-4 
 

 A/c du 

01.07.09 

Part fixe 1189,56€ 

 

 

 

Part modulable  

(Professeurs 
principaux) 

- divisions de 6ème, 5ème, 4ème des collèges et des lycées professionnels 
 
- divisions de 3ème des collèges et lycées professionnels 
 
- divisions de 1ère année de BEP-CAP des lycées professionnels 
 
- divisions de 2ème des lycées d’enseignement général et technique 
 
- divisions de 1ère et de terminale des lycées d’enseignement général et 
technique et autres divisions des lycées professionnels 
 
- divisions 2nde, 1ères, terminales Bac-pro . 3 ans 

1221,12€ 

 

1397,76€ 

 

1397,76€ 

 

1397,76€ 

 

888,36€ 

 

 

1393,56€ 

 
INDEMNITE DE PROFESSEUR PRINCIPAL (I.S.O DES PROFESSEURS AGREGES) 

Décret n° 71.884 du 02.11.1971 - R.L.R. 212-4  
 

Professeurs agrégés 

Exerçant dans une 
division qui 

ouvrait droit à cette 
indemnité 

 
(Taux fixe et non revalorisable tant que ce taux demeurera 
supérieur aux taux de la part modulable) 

 
1609,44€ 

 
3) INDEMNITE DE SUJETIONS SPECIALES Z.E.P 
Décret n° 90.806 du 11 septembre 1990 - Arrêté du 10  décembre 1990 (Taux annuel) - R.L.R. 212-4 

 
Au 01.07.09 1146,36€ 

 
4) NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE – ETABLISSEMENT SENSIBLE 
Décret n° 94.803 du 12 septembre 1994  
 

Personnels enseignants, d’éducation et de 
documentation en fonctions au collège Jean Monnet 
de PAU 

 
30 points 
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ANNEXE 6 

 

Indemnités de Sujétion Spéciale de remplacement (ISSR) 

 
                                              
 
 
 

Mois de 
 
 

 

- NOM : 

- PRENOM : 

- Établissement de rattachement : 

- Établissement où s’effectue le remplacement : 

- Distance kilométrique entre les deux : 

- Durée du remplacement :   du                                                au 

- Nombre de jours de présence : 

- A été absent le (les) : 

- N’a pas été absent 
 

 
Signature de l’enseignant       Signature du Chef d’établissement   
 

 
 
 
 
 
 

partie à renseigner par le service gestionnaire  :   

 

 
 
���� Nombre de jours à indemniser au titre du mois de :               
 


